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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd.lu 

Monsieur Stéphane Schockmel 

Luxembourg, le 3 octobre 2016 

Objet : Votre demande de pétition publique 700 - Remorquage direct de véhicules se 
trouvant sur les arrêts de bus, de stationnements pour handicapés et sur les aires de 
livraison 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que la pétition sous référence a été soumise à l'examen de la 
Commission des Pétitions lors de la réunion du 5 septembre 2016. 

Les membres de la Commission des Pétitions tiennent à vous informer que le Code de la 
Route (article 17, paragraphe 2) dispose que 

« Les fonctionnaires de ia police grand-ducaie peuvent mettre en fourrière un véhicule 
abandonné sur la voie publique ou y est arrêté, stationné ou parqué en contravention aux 

dispositions légales ou réglementaires prises dans l'intérêt de la fluidité de la circulation 
routière ou de ia sécurité publique, notamment quand il constitue une gêne ou un danger 
pour la circulation routière ou pour l'accès aux propriétés publiques ou privées longeant la 
voie publique, qu'il est immobilisé sur un emplacement réservé aux véhicules servant aux 
transports d'handicapés physiques ou aux véhicules à l'arrêt, en vue notamment d'effectuer 
l'approvisionnement des commerces avoisinants, ou qu'il compromet la tranquillité ou 
l'hygiène publiques ou l'esthétique des sites et paysages ». 

Les membres de la Commission des Pétitions, étant donné que les modalités légales et 
réglementaires de mise en fourrière de véhicules en stationnement interdit sont explicitement 
prévues par le Code de la Route, en sont venus à la conclusion que vous reprochez plutôt 
un manque de rigueur aux agents de police envers le comportement fautif de certains 
chauffeurs. 

Ainsi, les membres de la Commission des Pétitions ont décidé de transmettre votre lettre, 
aux fins qu'il appartiendra, à Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure et à Monsieur le 
Ministre de la Justice. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments rès distingués. 

Mars Di 
Présidet/^de 
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'la Chambre des Députés 
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Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd.lu 

Monsieur Etienne Schneider 
Ministre de la Sécurité intérieure 

Monsieur Félix Braz 
Ministre de la Justice 

Luxembourg, le 3 octobre 2016 

Objet : Demande de pétition publique 700 - Remorquage direct de véhicules se trouvant sur 
les arrêts de bus, de stationnements pour handicapés et sur les aires de livraison 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe, aux fins qu'il appartiendra, copie d'une lettre 
que je viens d'envoyer à Monsieur Stéphane Schockmel, auteur de la demande de pétition 
publique citée en référence. 

Copie de la présente sera adressée à Monsieur le Ministre aux Relations avec le Parlement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 


